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démarche au Quai d ’Orsay, le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, estime que l’intervention 
envisagée, même si on en réduit autant que possible la portée, se heurtera à une fin de non rece
voir ou, si elle aboutit à un résultat positif, entraînera des répercussions très sensiblement 
fâcheuses que le résultat obtenu n’aura été utile (E 2201 (C) 6 /14). Après de nombreuses 
consultations et interventions, c ’est le 12 juillet 1926 que le Ministre de Suisse à Paris remet au 
Ministre français des Affaires étrangères une note dans laquelle il demande que les citoyens 
suisses établis en France et les firmes suisses qui s’y trouvent, bénéficient de l’avantage accordé 
aux Espagnols et soient libérés de l’impôt sur les bénéfices de Guerre. (Ibid.) C ’est par note du 17 
août 1926 que le Ministre français des Affaires étrangères dans sa réponse fait remarquer que la 
clause figurant à l’article 6 du Traité d’établissement du 23 février 1882 ne saurait s’étendre à 
une faveur telle que l’exemption de l’impôt sur les bénéfices de guerre (Ibid.) Sur la suite de cette 
affaire et les revendications des Suisses intéressés, jusqu’en 1929, on se reportera au dossier E 
2001 (C) 6 /14 .
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Paris, A . Dunant

Copie
L  Berne, 8 novembre 1924

Nous sommes en possession de votre lettre du 5 de ce mois1, relative à la négo
ciation projetée d’un traité de conciliation et d ’arbitrage obligatoires avec la 
France et, en réponse, nous avons l’honneur de vous confier que, donnant suite à 
une suggestion présentée par M. Fromageot à M. Logoz à l’occasion de leurs der
niers entretiens2, nous avons autorisé M. Logoz à entamer avec son confrère 
français des pourparlers officieux où seraient recherchés les termes de l’accord.

Il nous paraît, non point seulement des plus utiles, mais indispensable que vous 
soyez informé par écrit des instructions données à cette occasion à M. Logoz.

Ce que le Conseil fédéral désire, c’est un traité étendant l’application du prin
cipe de l’arbitrage obligatoire à tous les différends, de quelque nature qu’ils puis
sent être, sans aucune espèce de limitation ni réserve et faisant, dans tous les cas, 
précéder la procédure d ’arbitrage d ’une procédure de conciliation; autrement dit 
un traité analogue, quant à sa portée, à celui que nous avons réalisé avec l’Italie.3

Toutefois, les motifs, particuliers à l’Italie, qui ont prévalu à Rome en faveur 
d ’un accord d ’une pareille envergure pouvant ne se point retrouver les mêmes à 
Paris, nous concevrions qu’on n’y fût pas disposé à aller aussi loin. En ce cas, notre 
position de repli nous est désignée par la considération suivante:

Le Gouvernement français a adhéré, le 2 octobre, à la disposition facultative de 
l’article 36, alinéa 2, du Statut de la Cour permanente de Justice internationale; il 
l’a fait, il est vrai, sous réserves; mais ces réserves, qui sont celles de la ratification,

1. Non reproduite.
2. Au sujet de la négociation en vue d ’une convention d ’arbitrage sur les zones franches autour de 
Genève, cf. 359.
3. Cf. n° 348.
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de la réciprocité de l’engagement ainsi contracté, de l’entrée en vigueur du Proto
cole d’arbitrage signé le même jour et enfin de l’appel préalable et facultatif en 
conciliation, ces réserves n’apportent aucune restriction au champ d’application 
de l’arbitrage tel qu’il est délimité par l’article 36 du Statut de la Cour. Le Gouver
nement français a donc déjà accepté l’éventualité d’être lié, vis-à-vis de nous, dans 
toute la mesure où le sont deux Etats ayant ratifié l’un et l’autre leur adhésion 
(sans réserve ayant trait à l’étendue du champ d’application de l’arbitrage) à la 
disposition facultative de l’article 36 précité.

Dans ces conditions, nous devons pouvoir nous attendre à trouver, à tout le 
moins, le Gouvernement français disposé à conclure avec nous un traité nous 
assurant dès à présent le résultat qui pourrait nous être acquis, plus tard, par la 
ratification escomptée de l’adhésion française à la susdite disposition facultative 
et l’entrée en vigueur du Protocole.

Ce résultat en matière d’arbitrage devrait être complété par la stipulation, dans 
le même traité, d ’une procédure de conciliation qui précéderait l’arbitrage là où il 
est prévu, le remplacerait là où il fait défaut et serait obligatoire dans tous les cas 
ou, à tout le moins, dans ceux où la voie de l’arbitrage n’est pas ouverte.

C’est en vous inspirant des intentions susexposées que nous vous serions fort 
reconnaissant de vouloir bien continuer à nous prêter le précieux concours de 
votre influence au Quai d’Orsay.4

P.S. — Comme M.le Prof.Logoz n’a pas reçu (¥ instructions écrites, je vous 
prie, M. le Ministre, de bien vouloir lui donner communication de cette lettre qui 
contient les instructions communes pour vous-même et pour M. Logoz.

4. Sur la négociation et la conclusion de ce traité de conciliation et d 'arbitrage obligatoires, le 6 
avril  1925, cf. M essage du C onseil fédéral du 15 mai 1925 in FF, 1925 , vol II, pp. 4 5 0 —459. 
A  pprou  vé p a r i ’A  ssem blée  fédéra le  le 2 5 sep tem bre 1925, ce traité n ’est entré en vigueur que le 23  
mars 1934. Sur l ’attitude française  à ce sujet, cf. D D S  10, n° 459.

365
E 1004 1 /2 9 3

CON S EI L  F É D É R A L  
Décision présidentielle du 8 novembre 1924

2407. Conclusion d’un traité d’arbitrage entre la Suisse et l’Argentine

D épartem ent politique (A ffaires étrangères) 
Proposition du 8 novem bre 1924

Conformément au programme relatif à la conclusion de traités d’arbitrage 
adopté par le Conseil fédéral et approuvé par les Chambres, le Département poli
tique a chargé, en juin 19211, le Ministre de Suisse à Buenos-Aires de signaler au

1. Lettre  du 3 ju in  1921, non reproduite, cf. E  2001 (C ) 7 /1 .  V oir n° 90.
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